
Principe de vie de SACRIFICE

L’ équipier s'engage à mener une vie de disciple; il doit être prêt à endurer les privations
et la solitude, voire à tout risquer, si nécessaire; il  doit faire passer la volonté de Dieu
avant son confort personnel, ses propres désirs, sa sécurité matérielle, ou la conformité
aux modes de pensée et de vie ambiants; il doit accepter d'être méprisé pour la cause
de l'évangile (Luc 9:23; 14:26; Romains 12:1-2; Philippiens 2:5-8; Colossiens 1:24).

En accord avec ce principe, l’équipier doit être disposé à s'identifier profondément avec
ceux au milieu desquels il travaille; il doit aussi accepter de changer la forme de son
service ou le lieu de son activité, si Dieu le lui demande. Cela peut l'amener à:

• accepter des conditions de vie simple ou participer à la vie communautaire pour
un service plus efficace (Philippiens 4:12);

• vivre loin des siens, loin de secours médicaux adéquats et de toute communion
avec des chrétiens (Marc 10:29-30);

• rester célibataire pour la cause de l'évangile (Matthieu 19:12b);

• renoncer provisoirement à un objectif personnel ou à un ministère particulier pour
mieux poursuivre les buts généraux de l'équipe;

• subir éventuellement la persécution, l'emprisonnement ou d'autres restrictions de sa
liberté, voir la mort.


